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Comité de l'évaluation en douane 

ACCESSION DU BOTSWANA 

Note du secrétariat 

1. Le gouvernement du Botswana a fait parvenir au secrétariat la 
communication ci-après en date du 31 mai L983: 

"Le Département des affaires extérieures de la République du 
Botswana confirme que le Botswana souhaite accéder à l'Accord relatif 
à la mise en oeuvre de l'article VII de l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce (Code de l'évaluation en douane du 
GATT). Le Botswana, comme les royaumes du Lesotho et du Souaziland et 
la République sud-africaine, est membre de l'union douanière d'Afrique 
australe. Comme le Directeur général le sait, la République 
sud-africaine a déjà accepté l'accord, qui sera mis en oeuvre dans ce 
pays le 1er juillet 1983. Par souci de commodité administrative, le 
Botswana se propose d'introduire l'utilisation du Code avec effet à 
compter de la même date. Un projet de loi portant amendement de la 
législation du Botswana en matière de douane et d'accise pour tenir 
compte de la modification des procédures d'évaluation sera présenté à 
l'Assemblée nationale à sa prochaine session en mai-juin 1983. Le 
Département des affaires extérieures demande qu'un instrument 
d'accession soit préparé en conséquence." 

2. Le Botswana n'est pas partie contractante à l'Accord général. 
Toutefois, le gouvernement du Botswana a confirmé son engagement de 
continuer à appliquer de fait les dispositions de l'Accord général, 
comme il l'a fait jusqu'ici, conformément à la recommandation des PARTIES 
CONTRACTANTES en date du 11 novembre 1967 (IBDD, Supplément n° 15, 
page 68). Dans ces conditions, la disposition de l'accord relatif à 
l'évaluation en douane devant régir l'accession du Botswana devrait être 
l'article 22.3. 

3. A la suite de consultations non officielles, le projet de conditions 
d'accession annexé à la présente note a été élaboré pour examen et adoption 
par le Comité à la réunion qu'il doit tenir les 10 et 11 novembre 1983. En 
adoptant ces conditions, le Comité conviendrait que la disposition de 
l'article 22.3 en la matière aurait été respectée. Il est à prévoir que le 
Botswana accéderait à l'accord peu après par le dépôt auprès du Directeur 
général d'un instrument d'accession faisant état de son acceptation de 
l'accord et reproduisant la déclaration jointe. L'accord entrerait en 
vigueur pour le Botswana trente jours après ce dépôt. 
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4. Il est suggéré qu'en adoptant les conditions d'accession du Botswana, 
le Comité reconnaisse que lesdites conditions reflètent les circonstances 
particulières du Botswana, que l'acceptation de ces conditions par les 
Parties n'établit pas un précédent pour d'autres accords et d'autres 
gouvernements, et que chaque cas qui se présentera à l'avenir sera traité 
selon ses mérites dans le contexte de chacun des différents accords. 

5. Il est également suggéré que le Comité note que le gouvernement du 
Botswana a indiqué que le Botswana, en qualité de pays appliquant de fait 
les dispositions de l'Accord général, conserve l'option qui lui est offerte 
au sujet de son accession à l'Accord général, qu'il reviendra sur la 
question en temps opportun et que sa demande actuelle n'a été dictée que 
par son désir d'appliquer l'Accord relatif à la mise en oeuvre de 
l'article VII de l'Accord général. 
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ANNEXE 

PROJET DE CONDITIONS D'ACCESSION DU BOTSWANA A L'ACCORD 
RELATIF A L'EVALUATION EN DOUANE 

Déclaration à inclure dans l'instrument 
d'accession du Botswana 

En acceptant l'Accord relatif à la mise en oeuvre de l'article VII de 
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, le Botswana 
ferait la déclaration suivante: 

"Le gouvernement du Botswana déclare que, jusqu'au moment où il 
pourra devenir partie contractante à l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce, il continuera d'appliquer de fait ledit 
Accord et d'en appliquer en particulier les articles I, VII et XXIII 
dans ses échanges avec les Parties à l'accord relatif à la mise en 
oeuvre de l'article VII de l'Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce, dans la mesure nécessaire pour faire en sorte que des 
avantages résultant directement ou indirectement de l'Accord relatif à 
la mise en oeuvre de l'article VII dudit Accord général ne se trouvent 
pas annulés ou compromis, étant entendu que les Parties à cet accord 
appliqueront au même titre et de fait les dispositions de l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce dans leurs échanges 
avec le Botswana. 

"Le gouvernement du Botswana se déclare prêt à examiner au Comité 
de l'évaluation en douane toute difficulté ou question susceptible de 
se poser entre le Botswana et une autre Partie en relation avec 
l'application de l'accord relatif à la mise en oeuvre de l'article VII 
de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce." 
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